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La séance est ouverte à 10 h 20. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE l.KS MliSURKS DISCHI.Mi.NATOl.HKS 
ET DE LA PROTECTION DES MINORITES SUR SA QUAKAblïI.EME SESSION 
(point 19) (suite) (E/CN.4/1989/3, E/CN.4/Sub.2/1988/45, Е/СЫ.4/1989/37, 
E/CN.4/1989/51, E/CN.4/1989/67, E/CN.4/1989/69 ; E/CN.4/1989/WGO/14, 
E/CN.4/1989/NG0/17) 

1. M. EL HAJJE (Observateur du Liban) déclare que le rapport de 
l a Sous-Cororaission (Е/СЫ.4/1989/3) témoigne de la vitalLté et de l a 
productivité de cet organe. Sa méthode de t r a v a i l , qui consiste à recourir 
à des rapporteurs spéciaux pour rédiger des rapports préliminaires puis des 
rapports f i n a l s , ou des avant-projets de déclaration ou de protocole, et à 
discuter des questions dans des groupes de t r a v a i l avant de le f a i r e en séance 
plénière, paraît adéquate, malgré l a lenteur du procédé et, p a r f o i s , 
l ' i n c e r t i t u d e du résultat. On constate que l a plupart des conventions des 
Nations Unies r e l a t i v e s aux d r o i t s de l'homme trouvent leur origine dans 
les travaux de l a Sous-Commission. 

?.. Parmi les rapports confiés par l a Sous-Commission à ses experts, 
le représentant du Liban souligne, en p a r t i c u l i e r , l a qualité de ceux de 
M. Joinet, concernant les principes directeurs pour l a réglementation des 
f i c h i e r s personnels informatisés (E/CN.4/Sub.2/1988/22), c e l u i de Mme Palley 
concernant un projet de principes et de garanties pour l a protection des 
malades mentaux et c e l u i de M. Bossuyt sur l ' a b o l i t i o n de l a peine c a p i t a l e 
(E/CN.4/Sub.2/1987/20). Un autre document très u t i l e soumis à l'approbation 
de l a présente session est le projet de déclaration de M. Singhvi sur 
l'indépendance du pouvoir j u d i c i a i r e (E/CN.4/Sub.2/1988/20/Add.1). Parmi 
les travaux importants en cours à l a Sous-Commission l e représentant du Liban 
mentionne encore les rapports de M. Joinet sur l a pratique de l'internement 
adm i n i s t r a t i f (E/CN.4/Sub.2/1988/12), de M. Despouy sur les conséquences 
des états d'exception pour les d r o i t s de l'homme (E/CN.4/Sub.2/1988/18/Rev.1), 
de M. Eide sur les mesures pour combattre l e raciisme et l a discrimination 
r a c i a l e (E/CN.4/Sub.2/1987/6 et E/CN.4/Sub.2/1988/5), de M. K h a l i f a sur 
les sociétés qui collaborent avec l e régime d'apartheid (E/CN.4/Sub.2/1988/6 
et Add.l), de M. Alfonso Martínez sur les accords entre les Etats et 
les populations autochtones (E/CN.4/Sub.2/1988/24/Add.1) et de Mme Daes sur 
l a condition de l ' i n d i v i d u et l e d r o i t i n t e r n a t i o n a l contemporain 
(E/CN.4/Sub.2/1988/3 [et Add.l anglais seulement]). 

3. Parmi les travaux entrepris à l a Sous-Commission M. E l Hajje mentionne 
encore l e projet de principes et d i r e c t i v e s pour l'indemnisation des victimes 
des v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme, le projet de déclaration sur les 
d i s p a r i t i o n s forcées ou involontaires, l e document de t r a v a i l sur l e règlement 
des si t u a t i o n s concernant les minorités r a c i a l e s , nationales, r e l i g i e u s e s et 
li n g u i s t i q u e s , l e rapport préliminaire sur l'élimination de l'intolérance et 
de l a discrimination fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction et l e rapport 
sur l e d r o i t de q u i t t e r tout pays, y compris l e sien, et d'y revenir. 

4. Tous ces travaux montrent que l a Sous-Commission assume entièrement 
sa tâche, en stimulant l a recherche de nouvelles voies pour l a promotion et 
l a protection des d r o i t s de l'homme. Le rapport de l a Sous-Commission montre 
aussi qu'elle n'a pas f a i l l i à l a tâche qui l u i a été confiée par 
l a commission pour ce qui est de si g n a l e r toutes l e s s i t u a t i o n s de v i o l a t i o n s 
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flagrantes et systématiques des d r o i t s de l'homme. En e f f e t , son rapport à 
l a Commission f a i t l e b i l a n de l a s i t u a t i o n des d r o i t s de l'homme dans 
différentes régions du monde. I l est regrettable cependant que l a s i t u a t i o n 
au Sud-Liban - occupée par Israël depuis 1978 -, qui f a i t l ' o bjet 
des résolutions 429 (1978) et 509 (1982) du Conseil de sécurité, n ' a i t pas 
encore attiré son attention, en dépit de toutes les at t e i n t e s aux d r o i t s de 
l'homme commises par Israël et décrites en détail dans les rapports du Comité 
i n t e r n a t i o n a l de l a Croix-Rouge et d'Amnesty International. M. E l Hajje 
souhaite donc que les membres de l a Sous-Commission se penchent sur cette 
question. 

5. M. MAXIM (Observateur de l a Roumanie) remercie l e Président de 
l a Sous-Commission, M. Bhandare, pour sa présentation du rapport de cet organe 
(E/CN.4/1989/3) . A son avis-, cependant, les importants travaux de l a 
Sous-Commission devraient refléter d'une manière plus équilibrée l'ensemble 
des d r o i t s de l'homme et leur indivisibilité. On peut regretter q u ' i l a i t 
f a l l u attendre cette année pour qu'elle s'occupe des d r o i t s économiques, 
sociaux et c u l t u r e l s , et e l l e l e f a i t seulement sur l a base d'un rapport 
général concernant ces d r o i t s . L'élimination de l a disc r i m i n a t i o n à l'égard 
des femmes devrait également f a i r e l'objet d'un examen plus approfondi. 

6. De plus, dans les travaux de l a Sous-Commission on constate des doubles 
emplois avec les travaux d'autres organismes des Nations Unies, notanmient de 
la Commission, Beaucoup de rapports présentés à l a Sous-Commission ne sont 
pratiquement pas examinés par e l l e : i l s sont plutôt transmis à l a Commission, 
La Sous-Conraiission d o i t aussi élaborer et proposer une meilleure a r t i c u l a t i o n 
entre l a procédure de l a résolution 1503 (LXVllI) du Conseil économique et 
s o c i a l et l'examen d'autres points de son ordre du jour, a f i n d'assurer 
le respect de l a confidentialité. 

7. A propos de l a s i t u a t i o n de M, Dumitru MaziLu, commentée par certains 
orateurs, l'observateur de l a Roumanie précise q u ' i l ne s'agit nullement d'une 
absence de coopération avec l'ONU. Les autorités roumaines ont informé 
le Centre pour les d r o i t s de l'homme sur l'état de santé de M. Mazilu, en 
joignant son dossier médical, et e l l e s ont maintenu le dialogue tant avec 
l a Sous-Commission qu'avec le Secrétariat, comme en témoigne l a réponse donnée 
à l a l e t t r e du Secrétaire général. 

8. Enfin, l a Roumanie réafflme son intérêt pour le rapport sur les d r o i t s 
de l'homme et l a jeunesse, et e l l e se déclare disposée à contribuer à 
l'élaboration de ce rapport l e plus tôt possible, s o i t en fournissant les 
services d'experts nécessaires, s o i t en appuyant l ' a c t i o n d'un autre expert 
désigné par l a Sous-Commission. 

• M. MIRANDA (Fédération latino-américaine des associations des familles de 
détenus disparues - FKDKFAM) adresse ses remerciements à l a Sous-Commission, 
et note avec sati-sfaction l a mention f a i t e par le Président de l a 
Sous Conimlsaion, M. Bhandare, de l a contribution des organisations non 
gouvcrnemcntalos aux travaux de cet organe. 

10. Л propos du projet de déclaration sur l a protection de toutes les 
piîrsonnes contre l a d i s p a r i t i o n forcée ou Involontaire (annexe 
du document Е/СЫ.4/Sub.2/1988/28), M. Miranda souhaite que s o i t formulée 
une définition c l a i r e et préclñe de l a d i s p a r i t i o n forcée. La déclaration 
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préparée devrait de plus reconnaître le caractère de crimes contre l'humanité 
des pratiques de d i s p a r i t i o n forcée. La FKDEb'AM souhaite qu'au delà de cette 
déclaration on aboutisse à une convention contre l a d i s p a r I t l o a CoL-cce. Déjà 
en 1982 e l l e a soumis un projet do convention. 

11. Après avoir loué les e f f o r t s de l a Sous Commission en vue de l'adoption 
d'un protocole f a c u l t a t i f concernant l ' a b o l i t i o n de La peine de mort, 
M. Miranda se réjouit que l a Sous Commission a i t adopté une résolution sur 
l a protection des défenseurs des d r o i t s de l'homme. De nombreuses personnes 
ont été assassinées précisément en raison de leur activité en faveur des 
d r o i t s de l'homme dans divers pays : Hector Abad Gomez en Colorable, 
Herbert Anaya en E l Salvador, Miguel Angel Pabón et Moisés Landaverde 
au Honduras, Lafontant Joseph en Haïti, et beaucoup d'autres encore. Parmi 
les attaques contre les défenseurs des d r o i t s de l'homme, i l mentionne ensuite 
c e l l e s qui sont dirigées contre des associations de fam i l l e s de détenus 
disparus : attentat à l a bombe contre le Comité de mères "Mgr Romero" 
d'El Salvador le 28 mai 1987 , menaces contre les membres d'ASl-'ADES en 
Colombie, attaques contre les associations de fam i l l e s du Pérou et du 
Honduras, actes dirigés contre le V i c a r i a t de l a solidarité au C h i l i etc. 
Dans tous les cas de ce genre l a FEDKt'AM considère que les gouvernements sont 
tenus d'assurer l a protection nécessaire. 

12. A propos du projet de déclaration sur l'indépendance et l'Impartialité du 
pouvoir j u d i c i a i r e (E/CN.4/Sub.2/1988/20/Add.1) M. Miranda souligne que dans 
beaucoup de pays d'Amérique l a t i n e l e pouvoir j u d i c i a i r e n'est pas indépendant 
du pouvoir exécutif. I l est notamment empêché de procéder à de véritables 
enquêtes sur les v i o l a t i o n s graves des d r o i t s de l'honwie. En outre les états 
d'exception permettent aux autorités m i l i t a i r e s d'agir sans qu'intervienne 
le pouvoir j u d i c i a i r e . 

13. La FEDEFAM appuie l a proposition visant à proclamer une Année 
internationale de promotion des d r o i t s de l'homme dans l e cas des populations 
autochtones, en soulignant que ces populations ont été particulièrement 
affectées par l a pratique des d i s p a r i t i o n s forcées. D'autre part, e l l e 
félicite M. Van Boven pour son excellent rapport sur l a prévention de l a 
d i s p a r i t i o n d'enfants en Argentine (E/CN.4/Sub.2/1988/19 M. Miranda signale 
que selon des informations de l a Mission du Paraguay à Genève, communiquées à 
l'Association des "Grands-mères de l a Place de mai", les extraditions 
demandées seront accordées. La FEDEFAM regrette que l e rapport de 
M. Van Boven n'a i t pas été approuvé par l a Sous-Commission, de sorte que l a 
Commission ne peut examiner une question dont les incidences morales sont 
particulièrement graves. 

14. M. ALVARADO (Fédération u n i v e r s e l l e des associations chrétiennes 
d'étudiants) déclare que dans plusieurs pays d'Amérique l a t i n e les peuples 
autochtones sont victimes de v i o l a t i o n s constantes de leurs d r o i t s les plus 
élémentaires de l a part des autorités et des organes de sécurité. 
La Fédération u n i v e r s e l l e souhaite exposer en p a r t i c u l i e r l a discrimination 
dont ces peuples sont victimes au Guatemala, où i l s constituent l a majorité 
de l a population (65 % selon les c h i f f r e s o f f i c i e l s et 80 % selon des sources 
dignes de f o i ) . 

15. Depuis 500 ans, les autochtones sont, dans ce pays, dépossédés de leurs 
terres et soumis à des traitements cruels et inhumains; leurs valeurs 
c u l t u r e l l e s sont attaquées et i l s sont enrôlés de force dans l'armée, qui 
défend les intérêts de l a minorité privilégiée. Toute renvendication de 



E;/CN.4/1989/SK,39 
page 5 

leur part se heurte à l a répression. M. Alvarado c i t e comme exemple l a grève 
des t r a v a i l l e u r s agricoles sur l a côte sud du Guatemala. Ces t r a v a i l l e u r s 
demandaient un s a l a i r e minimum de 10 quetzals, s o i t 3,80 d o l l a r s des 
Etats-Unis. Leur grève a été immédiatement réprimée par l'armée, qui est 
intervenue violemment sur les lieux de t r a v a i l , i n t e r d i s a n t l'accès de ces 
lie u x à l a presse. 

16. D'autre part les jeunes autochtones du Guatemala sont enrôlés de force 
dans l'armée, où i l s sont victimes de violences et d'humiliations de l a part 
des gradés. P i r e encore, l'armée s'emploie à transformer leur mentalité pour 
en f a i r e des instruments de l a répression exercée contre leur propre peuple. 
Les autochtones sont également incorporés de force dans les " p a t r o u i l l e s 
d'autodéfense c i v i l e " . L o rsqu'ils veulent former des associations pour 
défendre leurs d r o i t s les dirigeants et les membres de ces associations font 
l'objet d'actes d'intimidation et souvent de tortures, d'assassinats et 
d'enlèvements s u i v i s de d i s p a r i t i o n . L'Etat guatémaltèque applique aussi 
un plan de désintégration c u l t u r e l l e par l e b i a i s de sectes intégristes qui 
s'efforcent de créer une mentalité conformiste d'acceptation de l a misère et 
de renoncement aux dr o i t s les plus fondamentaux. 

17. Le Conseil des communautés ethniques "Ronjel Junam", qui a demandé 
l ' a b o l i t i o n des " p a t r o u i l l e s d'autodéfense c i v i l e " , a été victime d'attaques 
de l a part de l'armée et de bandes p a r a m i l i t a i r e s . Au moins s i x de 
ses membres ont été assassinés sur ordre de- l'armée, tandis que l'organisation 
était accusée de fomenter une guérilla. Le 5 février 1989 une jeune f i l l e de 
15 ans, Irma Yolanda Urizar, a été appréhendée par l'armée à San Andres 
Sajcabajá, puis violée, comme cela a été constaté par un médecin, en vue 
d'intimider un diri g e a n t du Conseil des communautés ethniques, 
Amilcar Méndez Arízar, oncle de l a victime. 

18. 11 y a bien au Congrès de la République une minorité de députés 
autochtones, mais ces derniers ne peuvent pas exercer une influence s u f f i s a n t e 
pour atténuer l a p o l i t i q u e de di.'3crimination que M. Alvaredo vient de 
décrire. Le f a i t que l a Constitution guatémaltèque a été traduite en quatre 
langues autochtones n'apporte pas non plus un grand progrès, étant donné que, 
selon l'UNKSCO, 95 % des autochtones sont analphabètes. 

19. 11 faut donc exhorter le Gouvernement guatémaltèque à f a i r e cesser 
la d i s c r i m i n a t i o n pratiquée contre les autochtones en mettant en pratique 
l a C onstitution et les l o i s en vigueur. C'est pourquoi l a fédération 
u n i v e r s e l l e demande que la s i t u a t i o n au Guatemala s o i t traitée avec une grande 
attention au t i t r e du point 12 de l'ordre du jour de l a Commission des d r o i t s 
de l'homme. 

20. M. AZIKIWE (Nigeria) renouvelle ses remerciements aux experts membres de 
la Sous CoromlssIon pour le t r a v a i l normatif accompli par cet organe. 11 a 
notamment à l ' o s p r l t le projet d'ensemble de principes pour l a protection des 
malados mentaux (résolution 1988/28) de l a Sous- Commission, l e projet de 
déclaration u n i v e r s e l l e sur les d r o i t s des autochtones (résolution 1988/18) et 
le projet de déclaration sur l'Indépendance et l'Impartialité du pouvoir 
j u d i c i a i r e (résolution 1988/25). 
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21. La délégation nigériane est préoccupée par certaines c r i t i q u e s injustes 
et non constructives f a i t e s par des membres de l a Comini.sñion au sujet de la 
quarantième session de l a Sous Commission. Kn p a r t i c u l i e r i l n'est pas 
justifié que certains membres de l a Commission aient critiqué les experts de 
l a Sous-Conunission pour s'être f a i t remplacer par leurs suppléants, puisque 
cette pratique est parfaitement autorisée par l a résolution pertinente du 
Conseil économique et s o c i a l , qui remonte à 1947. 

22. La délégation nigériane s'est réjouie de l'adoption par la 
Sous-Cotnmlssion, sans vote, de sa résolution 1988/26, Intitulée "Mouvement et 
décharge des produits et des déchets toxiques et dangereux", mais e l l e a été 
déçue que certaines délégations aient critiqué l a Sous- ConTiTiission pour avoir 
transmis ce texte à l a Commission, car à leur avis l a question r e l e v a i t plutôt 
d'autres organes des Mations Unies. A ce propos l a délégation nigériane f a i t 
observer que les questions traitées dans l a résolution 1988/27 de l a 
Sous-Commission ("Respect du d r o i t à la vie : élimination des armes 
chimiques") et dans l a décision 1988/111 ("Les d r o i t s de l'homme et les 
progrès de l a science et de l a technique : discrimination contre les personnes 
porteuses du virus HIV ou attei n t e s du SIDA") sont e l l e s aussi déjà 
abondamment traitées dans d'autres instances, à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'ONU. Or certains membres de l a Commission ont souligné que certains 
aspects de ces deux questions sont directement liés aux d r o i t s de l'homme et 
doivent être étudiées par l a Sous-Commission et l a Comnilssion. La délégation 
nigériane ne v o i t pas pourquoi le même raisonnement ne s'appliquait pas à l a 
question des produits et déchets toxiques et dangereux. Kn outre, de l ' a v i s 
de cette délégation, i l ne s e r a i t pas démocratique qu'une question s o i t exclue 
de l'ordre du jour simplement parce que quelques délégations le désirent. 
Quant aux chevauchements et aux doubles-emplois i l s doivent certainement être 
autant que possible éliminés dans le système des Nations Unies, mais cela ne 
doi t pas être f a i t au détriment de l'examen complet de tous les aspects d'une 
question. Le mouvement et l a décharge des produits et des déchets toxiques et 
dangereux est justement l'une de ces questions qui doivent être étudiées sous 
tous leurs aspects. 

23. Après avoir p r i s note avec intérêt des études annoncées par le Président 
de l a Sous-Commission dans sa déclaration intr o d u c t i v c , l a délégation 
nigériane remercie les experts membres de l a Sous-Commission pour leur 
dévouement et pour les progrès q u ' i l s ont réalisés à l a quarantième session. 

24. M. BOSSUYT (Belgique). Président, prend l a présidence. 

25. M. GONZALES (Conseil i n t e r n a t i o n a l des traités indiens) rend hommage à l a 
Sous-Commission, dont l a tâche d i f f i c i l e consiste en grande p a r t i e à f a i r e 
v a l o i r les d r o i t s de peuples longtemps réprimés par les sociétés modernes, et 
à les défendre malgré l'opposition de ceux qui ne veulent pas renoncer au 
statu quo. Le Conseil i n t e r n a t i o n a l des traités indiens se félicite donc que 
la Sous-Commission a i t invité Mme Daes et M. Carey à établir une compilation 
des informations concernant l e déplacement forcé, aux Etats-Unis, des f a m i l l e s 
Hopi et Navajo. Ce rapport devrait permettre à l a Sous-Commission de 
déterminer, à sa prochaine session, comment dans l e cadre de traités et 
d'accords, un peuple peut être détruit par des gouvernements étrangers 
dominants. 
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26. La réinstallation forcée de ces peuples autochtones t r a d i t i o n n e l s s'est 
poursuivie aux Etats-Unis d'Amérique avec l'adoption, l e 22 décembre 1974, par 
le Congrès et le président des Etats-Unis, de l a public laW 93531. Mais des 
centaines de f a m i l l e s , des m i l l i e r s de personnes continuent à refuser de 
q u i t t e r leurs terres. Le chef Cherokee du Bureau des a f f a i r e s indiennes a 
déclaré que 14 ans, c'était trop long, et q u ' i l ne tolérerait plus aucun 
retard. Depuis l'entrée en vigueur de cette l o i , les résidents de Big 
Mountain, en Arizona, ne peuvent plus p a r t i c i p e r au prétendu processus de 
médiation, dont les dirigeants t r a d i t i o n n e l s des peuples Dine (Navajo) et Hopi 
ont été exclus. Ce faux-semblant de procédure a permis au médiateur de 
proclamer que les deux nations indiennes ne pouvaient pas régler leurs 
différends et q u ' i l f a l l a i t procéder à une p a r t i t i o n et à un t r a n s f e r t de 
population. Mais les habitants du l i e u ont f a i t p a r t i r les équipes fédérales 
chargées de réaliser l a p a r t i t i o n . 

27. La population concernée s'est adressée au gouvernement fédéral et a eu 
recours à l a Constitution, aux tribunaux, au Congrès et aux média pour f a i r e 
cesser ce programme de réinstallation forcée des Indiens. Le 3 février 1989, 
neuf personnes ont été arrêtées et inculpées sous le prétexte de réunion 
illégale et d'émeute. E l l e s sont passibles d'une amende de 10 ООО d o l l a r s ou 
d'une peine de cinq ans de prison. En outre, on a f a i t savoir aux habitants 
de l a réserve de Big Mountain q u ' i l s ne pouvaient pas q u i t t e r l a réserve et 
que les gens de l'extérieur ne seraient pas autorisés à pénétrer dans l a 
réserve. Le Conseil i n t e r n a t i o n a l des traités indiens veut avoir l'assurance 
d'être protégé vis-à-vis des autorités locales et fédérales l o r s q u ' i l enquête 
sur l a s i t u a t i o n de l a nation souveraine Dine à Big Mountain. 

28. Le Conseil i n t e r n a t i o n a l des traités indiens demande instamment au 
Gouvernement des Etats-Unis de cesser de harceler l a population Dine et de 
mettre un tenue à toutes ses opérations di t e s d'aménagement et de mise en 
valeur des t e r r e s , qui visent en réalité à détruire le mode de vie 
t r a d i t i o n n e l de cette population, laquelle a toujours cohabité pacifiquement 
avec ses voisins Hopi. 

29. L'organisation de M. Gonzales se félicite de ce que l a Sous-Commission 
envisage d'adopter une résolution sur l'extrême danger que représente le 
déversement de déchets toxiques et t i e n t à signaler, à l ' i n t e n t i o n des 
représentants des Pays Bas et des Etats-Unis, que l a question ne peut 
nullement être dissociée de c e l l e des d r o i t s de l'homme et du d r o i t à l a vie 
en p a r t i c u l i e r . A t i t r e d'exemple, aux Etats-Unis, le Bureau des a f f a i r e s 
indiennes a o f f e r t aux familles des populations Hopi et Navajo, s o i t plus de 
10 ООО personnes, une prime de 50 ООО d o l l a r s et un logement pour qu'elles 
s ' i n s t a l l e n t le long du Rio Puerco, alors que l a région a été contaminée l o r s 
de l a rupture, en 19 79, du barrage d'un réservoir contenant des déchets 
r a d i o a c t i f s . A i l l e u r s , dans l a région du Grand Canyon du Colorado, les 
projets d'exploitation de l'uranium sur les terres t r a d i t i o n n e l l e s des 
Indiens Havasupl portent a t t e i n t e aux d r o i t s à l a liberté de r e l i g i o n de ces 
populations, car des objets sacrés et des reliques ancestrales sont a i n s i 
déplacés. De même, les membres de la f a m i l l e de l'ancien porte-parole 
du Conseil i n t e r n a t i o n a l des t r a i t e s indiens, David Sohappy, qui a été 
emprisonné pour avoir défendu les d r o i t s de pêche des populations établies le 
long du fleuve Columbia, sont désormais enterrés dans un c i t e réservé au 
déversement de déchets nucléaires. Tous ces exemples prouvent clairement que 
les questions r e l a t i v o s à l'environnement Interviennent nécessairement dans l a 
promotion et l a protection des d r o i t s de l'honxme de toutes les populations. 
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30. Le Conseil i n t e r n a t i o n a l des traités indicn.4! note tout particulièrement 
les e f f o r t s déployés par M. Alfonso Martínez pour achever L'étude des traités, 
accords et autres arrangements c o n s t r u c t i f s entre Les Etats et Les populations 
autochtones. A cet égard. I l t i e n t à rai>peler que Les pa r t i c i p a n t s à la 
Conférence internationale des ONG sur l a discrimination à L'égard des 
populations indigènes dans Les Amériques, tenue à Genève en septembre 1987, 
ont reconnu que Les traités et autres accords conclus par les populations ou 
les groupes auochtones avec Les Etats doivent être appliqués de l a même 
manière et selon les mêmes principes de d r o i t International que sont appliqués 
les traités et accords conclus entre les Etats. 

31. Parmi les si t u a t i o n s particulièrement graves de v i o l a t i o n s des d r o i t s des 
populations autochtones, i l convient de mentionner l a s i t u a t i o n au Guatemala, 
qui devrait être examinée à nouveau au t i t r e du point 12 et pour laquelle La 
Commission devrait désigner un rapporteur spécial ou un représentant spécial. 
A cet égard, i l est extrêmement regrettable qu'un "bloc" a i t été récemment 
constitué par des pays d'Amérique l a t i n e qui, au l i e u de défendre les d r o i t s 
de l'homme dans l a région, continuent à conunettre des v i o l a t i o n s flagrantes de 
ces d r o i t s , et notamment le Guatemala. Pour sa part, l e Conseil i n t e r n a t i o n a l 
des traités indiens continue à appuyer l a proposition tendant à proclamer 1992 
"Année internationale de l a promotion des d r o i t s des populations autochtones". 
I l p r i e instamment l a Commission de présenter au monde une juste 
interprétation de l ' h i s t o i r e et de ne pas encourager les attitudes de conquête 
et de déni des d r o i t s des populations autochtones. 

32. Mme GAER (Ligue internationale des d r o i t s de l'homme) relève que les 
travaux accomplis par l a Sous-Commission à sa quarantième session ont été 
particulièrement importants, et que l a Commission devrait se féliciter de l a 
coopération accrue qui s'est instaurée entre les deux organes. A cet égard, 
grâce en p a r t i c u l i e r aux e f f o r t s de M. Chernichenko, membre de l a 
Sous-Commission des progrès considérables ont pu être réalisés dans 
l'élaboration d'un projet de principes et de garanties pour l a protection des 
malades mentaux et l'amélioration des soins de santé mentale. I l faut 
signaler aussi l e projet de protocole f a c u l t a t i f visant à a b o l i r l a peine 
c a p i t a l e , le projet de déclaration sur l'indépendance et l'impartialité du 
pouvoir j u d i c i a i r e et les travaux concernant des principes directeurs par l a 
réglementation des f i c h i e r s personnels informatisés. La Sous-Commission s'est 
efforcée au maximum de s'acquitter des p r i n c i p a l e s tâches qui l u i ont été 
confiées par l a Commission. En outre, même s i aucun accord n'est intervenu, 
sur certains points, e l l e s'est employée à réviser ses procédures et ses 
méthodes de t r a v a i l , ce qui devrait contribuer à une meilleure coordination 
avec les travaux de l a Comn\ission et au renforcement de l'ensemble des 
activités des organismes de l'ONU dans l e domaine des d r o i t s de l'homme. Dans 
ce contexte, plusieurs membres de l a Commission ont souligné l a nécessité 
d'éviter les doubles emplois dans les travaux de l a Sous-Commission et de 
l a Commission, nécessité qui apparaît en p a r t i c u l i e r lorsqu'on considère les 
résolutions de l a Sous-Commission. A cet égard, l a Ligue souhaiterait que 
l a Sous-Commission et l a Commission accordent une attention particulière à l a 
proposition f a i t e par l a délégation canadienne en vue de l a mise au point de 
méthodes de t r a v a i l entièrement nouvelles, qui pourraient même consister à 
abandonner entièrement l'adoption de résolutions et à établir plutôt un 
rapport analytique complet qui pourrait être examiné en détail par 
l a Commission. 
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33. Pour ce qui est de l'établissement de normes, l a Ligue engage vivement 
l a Commission à s'assurer que les projets sont élaborés par l a Sous-Commission 
conformément aux principes énoncés dans l a résolution 41/120 de l'Assemblée 
générale. I l faudra i t notamment, à cette f i n , consulter l e s autres organimes 
des Nations Unies qui s'intéressant aux mêmes domaines. Par exemple, i l 
s e r a i t bon que l a Commission demande l ' a v i s de l'Organisation mondiale de 
l a santé sur les projets de principes et de garanties concernant l a protection 
des malades mentaux et l'amélioration des soins de santé mentale et l ' a v i s 
du Comité pour l a prévention du crime et l a l u t t e contre l a délinquance en ce 
qui concerne l e projet de déclaration sur l'indépendance et l'impartialité du 
pouvoir j u d i c i a i r e . De même, i l est e s s e n t i e l que les normes en vigueur ne 
soient pas abaissées et que les opinions des experts soient dûment p r i s e s en 
considération. A cet égard, l a Sous-Commission pourrait s ' i n s p i r e r des 
méthodes s u i v i e s par l a Commission du d r o i t i n t e r n a t i o n a l et par le Conseil 
de l'Europe. 

34. La Ligue regrette vivement que certaines questions très importantes 
n'aient pas été traitées suffisamment en profondeur à l a quarantième session 
de l a Sous-Commission, essentiellement du f a i t de l'ordre du jour surchargé 
et de l'importance excessive accordée aux résolutions concernant t e l ou 
t e l pays. C'est a i n s i notamment que l a Commission n'est toujours pas s a i s i e 
du rapport de M. Mubanga-Chipoya sur l e d r o i t qu'a toute personne de q u i t t e r 
tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays, n i du rapport de 
M. van Boven sur les enfants argentins disparus. La Ligue se félicite de ce 
que l a Sous-Commission a i t réorganisé ses groupes de t r a v a i l , en p a r t i c u l i e r 
les groupes constitués pour étudier les formes contemporaines d'esclavage et 
la question de l a détention, et e l l e salue les travaux remarquables accomplis 
par l e Groupe de t r a v a i l des populations autochtones. Enfin, e l l e espère 
vivement que, comme l a Sous-Commission l ' y engage, l a Commission achèvera 
aussi rapidement que possible ses travaux de rédaction d'une déclaration 
sur l a protection des défenseurs des d r o i t s de l'homme. 

3^- M. BHANDARE (Président de l a Sous-Commission de l a l u t t e contre 
les mesures discri m i n a t o i r e s et de la protection des minorités à sa 
quarantième session) remercie les membres de l a Commission, les observateurs 
et les représentants des organisations non gouvernementales de l'intérêt 
q u ' i l s ont porté au rapport sur les activités de l a quarantième session de 
l a Sous-Coramlsslon, dont les résultats p o s i t i f s ont été dus essentiellement 
au t r a v a i l soutenu fourni par ses membres. La Sous-Commission est consciente 
de ses propres l i m i t e s et de ses lacunes, et e l l e espère que les c r i t i q u e s 
formulées à son égard et le dialogue avec l a Commission l u i permettront 
d'améliorer l a qualité de ses travaux. 

36. Pour ce qui est des questions de fond évoquées par les membres de l a 
Commission, i l est v r a i que les experts doivent être pleinement indépendants, 
mais i l convient de rappeler à cet égard q u ' i l appartient à l a Commission 
e l l e même, l o r s q u ' e l l e f a i t o f f i c e de collège électoral, d'élire les experts 
conformément aux principes établis. En outre, i l est compréhensible que 
certains gouvernements souhaitent exercer des pressions sur les experts, mais 
l'indépendance peut être préservée s i chaque expert trouve en lui-même les 
moyens de résister aux pressions. 

37. Certains membres de l a Commission ont rappelé que l a Sous-Commission 
devait respecter strictement son mandat : à cet égard, i l faut rappeler que 
la Sous Commission est mandatée précisément pour effectuer t e l l e ou t e l l e 
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tâche par l a Commission e l l e même et, lorsque les tâches sont bien (3éfinies, 
même s ' i l e xiste certaines divergences de vues, eJ.Le déploie tous ses e f f o r t s 
pour s'acquitter strictement de son mandat. Selon d'autres membres de l a 
Commission, l a Sous-Commission aur a i t tendance à p o l i t i s e r ses débats. 
Or l'examen a t t e n t i f de ses travaux prouve que les questions r e l a t i v e s aux 
dr o i t s de l'homme sont nécessairement liées aux questions p o l i t i q u e s et à 
l'existence de certains régimes p o l i t i q u e s . Par exemple, 1'apartheid, la 
discrimination r a c i a l e et les v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme sont des 
questions inextricablement Liées aux problèmes p o l i t i q u e s , mais, même dans 
de t e l l e s circonstances, l a Sous-Commission i n s i s t e toujours pour donner 
la priorité à l'aspect r e l a t i f aux d r o i t s de l'homme. De même, 11 s e r a i t 
impossible, ou du moins peu réaliste, que l a Sous Commission n'inscrive à son 
ordre du jour que des questions non p o l i t i q u e s , mais e l l e s'efforce de t r a i t e r 
de toutes les questions avec le maximum d'objectivité. 

38. Pour ce qui est des études entreprises, i l convient de rappeler que, 
du f a i t de l a c r i s e financière qui a sévi à l'Organisation des Nations Unies, 
l a Sous-Commission a dû annuler sa session de 1986, et qu'elle a en 
conséquence dû redoubler d'efforts pour rattrapper le retard a i n s i p r i s . 
Pour ce qui est de l'étude sur l a condition de l ' i n d i v i d u et le d r o i t 
i n t e r n a t i o n a l contemporain, l a Sous-Commlsslon a pleinement respecté le mandat 
qui l u i a été confié par l a Commission dans ses résolutions 18 (XXXVll), 
du 10 mars 1981, et 1985/31, du .30 août 1985. 

39. La Sous-Coiim\ission t i e n t à conserver à son ordre du jour l'examen de l a 
question des d r o i t s de l'homme et des progrès de l a science et de l a 
technique, car e l l e estime que l'emploi d'armes chimiques et l e déversement de 
substances toxiques i n f l u e n t directement sur l'exercice des d r o i t s de l'homme, 
comme l'ont prouvé les tragédies de Bhopal et de Tchernobyl. A propos de l a 
question des répétitions ou doubles emplois, i l semble que, contrairement à 
ce qui a été d i t , l e f a i t que l a question de l'apartheid s o i t examinée à l a 
f o i s à l a Sous-Commission, à l a Commission, à l'Assemblée générale et à sa 
Commission p o l i t i q u e spéciale, a i n s i qu'au Comité contre 1'apartheid, prouve 
plutôt que l a question revêt une importance extrême et que tous les organismes 
des Nations Unies s'intéressant aux d r o i t s de l'homme unissent leurs e f f o r t s 
pour résoudre les problèmes. En ce qui concerne l'ordre du jour très chargé 
de l a Sous-Commission, i l convient de rappeler que l a session de 1986 a été 
supprimée et qu'en conséquence du retard p r i s , i l a été décidé qu'un grand 
nombre de points seraient examinés seulement tous les deux ans. 

40. Pour ce qui est des observations formulées par le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique, qui a d i t que l a Sous-Commission s'écartait de son 
propre règlement intérieur l o r s q u ' e l l e r e f u s a i t aux représentants des 
gouvernements l e d r o i t d'exprimer leurs opinions sur les projets de résolution 
touchant leur propre pays, M. Bhandare estime, l u i aussi, que les 
représentants des gouvernements intéressés devraient être autorisés à prendre 
l a parole s ' i l s l e désirent. I l a même appelé l ' a t t e n t i o n du Secrétaire 
général adjoint aux dr o i t s de l'homme sur ce point et l u i a demandé d'obtenir 
un avis j u r i d i q u e . I l faudrait en e f f e t que les représentants des Etats 
Membres visés par un projet de résolution p a r t i c u l i e r soient autorisés à 
s'exprimer sur l a question à l'étude. Pour sa part, M. Bhandare estime qu'une 
t e l l e procédure i r a i t dans l e sens du respect des d r o i t s fondamentaux de tous. 
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41. K n f i n , M. Bhandare remercie les membres de l a Commission, les 
représentants d'organisations non gouvernementales, l e Secrétaire général 
adjoint aux d r o i t s de l'homme e t le secrétariat de l'appui q u ' i l s ont apporté 
aux travaux de l a Sous-Commission. I l espère qu'un nouvel e s p r i t d'entente e t 
de coopération s'instaurera entre l a Commission et l a Sous-Commission. 

42. Le PRESIDENT déclare que l a Commission a achevé l'examen du point 19 
de son ordre du jour. 

DECLARATION DU SiSCRETAIRE D'P:TAT AUX AFFAlRiSS ETRANGERES DE LA HONGRIE 

43. Le PRESIDENT déclare q u ' i l y a l i e u de signaler les développements 
réceiim\ent intervenus en Hongrie dans l e domaine des d r o i t s de l'homme, et 
en p a r t i c u l i e r l a r a t i f i c a t i o n par ce pays du Protocole f a c u l t a t i f se 
rapportant au Pacte internatiotial r e l a t i f aux d r o i t s c i v i l s et p o l i t i q u e s . 
En ce qui concerne l ' a c c u e i l des réfugiés, l a Hongrie, en coopération avec 
le Haut Commissariat des Nations Unies, s'efforce de recevoir les personnes 
appartenant à des minorités persécutées, malgré les difficultés que ce l a 
présente pour les autorités. En outre, l e projet d'instaurer un système 
autorisant le multipartisme ne peut que conduire à un environnement propice 
à une jouissance plus large des d r o i t s p o l i t i q u e s et des libertés 
fondamentales. 

M. HORN (Secrétaire d'Etat aux a f f a i r e s étrangères de l a Hongrie) déclare 
que pour son pays l e respect des d r o i t s de l'homme est un élément déterminant 
de l a sécurité internationale. S i l a responsabilité e s s e n t i e l l e dans ce 
domaine incombe à chaque Etat, l a communauté int e r n a t i o n a l e , de son côté, 
a l e d r o i t inaliénable de s u r v e i l l e r l e respect des obligations des Etats en 
l a matière et de réclamer ce respect. I l apparaît en e f f e t à l'évidence, en 
cette f i n du XXème siècle, que les v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme ont un 
e f f e t négatif non seulement sur les r e l a t i o n s entre les individus et les 
peuples et entre les Etats, mais aussi et spécifiquement sur l a s i t u a t i o n dans 
t e l l e ou t e l l e région et, en dernier ressort, sur l a sécurité internationale. 
Les Etats doivent accepter les d r o i t s de l'homme comme des valeurs 
u n i v e r s e l l e s , sans les interpréter au niveau d'un pays, d'un groupe de pays 
ou d'un système s o c i a l et s'employer à les préserver dans l e cadre national 
et i n t e r n a t i o n a l . La Hongrie, conformément à son évolution démocratique et 
à son souci de l a primauté du d r o i t , présente dûment des rapports périodiques 
sur l ' a p p l i c a t i o n des instruments internationaux pertinents, et e l l e s'efforce 
d'harmoniser sa législation et sa pratique j u r i d i q u e internes avec ses 
obligations internationales. 

45. L'Assemblée nationale hongroise vient d'adopter des l o i s comportant de 
vastes garanties en ce qui concerne l a liberté de réunion et d'association, 
y compris l e d r o i t de former des entreprises économiques. On a entrepris 
en outre d'élaborer une nouvelle c o n s t i t u t i o n qui énoncera toute l a gamme des 
normes internationales en matière de d r o i t s de l'homme, et l'on rédigera aussi 
des d i s p o s i t i o n s législatives d i s t i n c t e s concernant l a liberté de conscience, 
de r e l i g i o n , d'opinion et d'expression, l a liberté de l a presse et l a 
possibilité d'accomplir un service n a t i o n a l autre que l e service m i l i t a i r e . 
Une nouvelle l o i électorale et des di s p o s i t i o n s concernant les d r o i t s 
i n d i v i d u e l s et c o l l e c t i f s des nationalités sont également en préparation. 
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46. La Hongrie estime que l'ONU et l a Commission peuvent jouer un rôle 
particulièrement u t i l e pour renforcer l a coopération int e r n a t i o n a l e en matière 
de d r o i t s de l'homme, et rendre u n i v e r s e l l e s les conventions pertinentes 
de l'ONU en fa i s a n t comprendre l'importance de ces instruments aux Etats qui 
n'y sont pas encore p a r t i e s . Ce pays a, pour sa part, reconnu récemment l a 
compétence du Comité des d r o i t s de l'homme conformément à l ' a r t i c l e 41 du 
Pacte i n t e r n a t i o n a l r e l a t i f aux d r o i t s c i v i l s et p o l i t i q u e s , et i l a adhéré 
au Protocole f a c u l t a t i f correspondant. 

47. I l convient parallèlement d'assurer l ' a p p l i c a t i o n intégrale des 
mécanismes internationaux de contrôle existants, par exemple en reconnaissant, 
comme l ' a f a i t l a Hongrie, l a compétence des organes de l'ONU pour ce qui est 
d'examiner les communications émanant d'Etats p a r t i e s ou de p a r t i c u l i e r s . 
La Hongrie entend t e n i r informé l e Secrétaire général de l'ONU comme i l 
convient à cet égard. Les mécanismes existants pourraient également être 
complétés par l ' a c t i o n de groupes d'enquête et de s u i v i , qui seraient chargés 
d'examiner les v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme en ayant recours aux méthodes 
déjà employées dans l e domaine de l a paix et de l a sécurité internationales. 
Dans l e cadre de l a diplomatie préventive, on pou r r a i t également créer un 
p e t i t groupe d'étude, composé de représentants des Etats, qui s e r a i t chargé 
d'examiner les dangers po t e n t i e l s que présentent les v i o l a t i o n s des d r o i t s 
de l'homme et des libertés fondamentales. L'ONU et l a Commission pourraient 
e n f i n prendre l ' i n i t i a t i v e d'aborder les nouveaux problèmes qui se posent dans 
le domaine des d r o i t s de l'homme et qui appellent un t r a v a i l normatif. 
I l reste néanmoins beaucoup à f a i r e pour assurer, à l'a i d e des instruments 
déjà en vigueur, l a protection u n i v e r s e l l e des d r o i t s de l'homme. La Hongrie 
s'y emploie, pour sa part, en ajustant comme i l convient sa pratique interne 
et en développant son action au niveau i n t e r n a t i o n a l . 

48. La disc r i m i n a t i o n est l'une des formes les plus inhumaines et les plus 
humiliantes de l a v i o l a t i o n des d r o i t s de l'homme. La Hongrie a toujours 
condamné l'apartheid en Afrique du Sud, les v i o l a t i o n s des d r o i t s fondamentaux 
de l a population des t e r r i t o i r e s arabes occupés et les v i o l a t i o n s qui se 
produisent partout dans l e monde, y compris en Europe. L ' h i s t o i r e a montré 
que les v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme pouvaient créer des tensions 
dangereuses. La persistance du problème des minorités nationales, par 
exemple, a créé des tensions à l'intérieur des pays et dans les r e l a t i o n s 
entre les pays. I l appartient donc à l'ONU d'aborder en priorité ces 
problèmes. 

49. I l faut condamner, en p a r t i c u l i e r , les v i o l a t i o n s des d r o i t s des 
minorités où qu'elles se produisent, indépendamment du système d ' a l l i a n c e ou 
du système s o c i a l du pays concerné. La Hongrie est donc gravement préoccupée, 
соптае d'autres pays, par l a s i t u a t i o n en Roumanie et e l l e déplore que les 
e f f o r t s qu'elle a f a i t s à ce sujet dans l e cadre de l'ONU, dans d'autres 
instances internationales et auprès de l a p a r t i e directement concernée soient 
restés sans e f f e t s . L'opinion mondiale n'ignore pas que les d r o i t s c i v i l s , 
p o l i t i q u e s , sociaux, économiques et c u l t u r e l s des individus et des 
nationalités sont bafoués en Roumanie. La démolition de v i l l a g e s e n t i e r s , 
l a destruction des valeurs c u l t u r e l l e s et hi s t o r i q u e s , l e f a i t que des 
minorités ne puissent u t i l i s e r librement leur propre langue, l ' a s s i m i l a t i o n 
forcée ou l a l i m i t a t i o n de l a liberté de r e l i g i o n sont bel et bien des 
v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme. L'action de l a Hongrie dans ce domaine 
est inspirée, comme c e l l e d'autres pays, par le désir d'améliorer l a 
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si t u a t i o n , conformément à l ' o b l i g a t i o n u n i v e r s e l l e que constitue l a protection 
des d r o i t s fondamentaux de l'être humain. La Hongrie est pour sa part prête à 
a c c u e i l l i r toutes les c r i t i q u e s concernant sa p o l i t i q u e ou ses pratiques dans 
ce dernier donvaine, e l l e ne les considère pas comme une ingérence dans ses 
a f f a i r e s intérieures et e l l e reconnaît le rôle légitime de l'ONU à cet égard. 
Conformément à cette p o s i t i o n de pr i n c i p e , l e Gouvernement hongrois appuie l a 
proposition de l a Suède visant à charger un rapporteur spécial d'examiner les 
v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'honme en Roumanie, conformément aux o b j e c t i f s de 
l'ONU et à l a p o s i t i o n de l a grande majorité de l a communauté int e r n a t i o n a l e . 
La délégation hongroise est d ' a i l l e u r s prête à se porter coauteur d'une t e l l e 
i n i t i a t i v e . 

50. Depuis sa création, l'ONU a obtenu des résultats considérables, notamment 
dans l e domaine normatif. Grâce à e l l e , l e pr i n c i p e de l a non-discrimination 
est devenu une norme internationale fondamentale avec l'entrée en vigueur de 
plusieurs conventions. I l convient d'étendre désormais ce p r i n c i p e à d'autres 
domaines a f i n d'assurer, en p a r t i c u l i e r , l ' e x e r c i c e , par les minorités, de 
leurs d r o i t s i n d i v i d u e l s et c o l l e c t i f s , qui sont trop souvent violés de l a 
manière l a plus flagrante. La Hongrie s'intéresse d'autant plus à l a 
si t u a t i o n des minorités nationales que les Hongrois représentent l a plus 
grande minorité européenne installée dans des pays v o i s i n s . E l l e souhaite 
donc que les d r o i t s correspondants soient codifiés conformément aux 
instruments existant en matière de d r o i t s de l'homme et au proj e t de 
déclaration sur les d r o i t s des personnes appartenant à des minorités 
nationales, ethniques, r e l i g i e u s e s ou l i n g u i s t i q u e s , dont l e Groupe de t r a v a i l 
de l a Commission est s a i s i . 

51. Ce t r a v a i l de c o d i f i c a t i o n pourrait être mené dans l e cadre d'un 
prograirane d'action de l'ONU visant à créer les conditions nécessaires au 
respect authentique et intégral, par les gouvernements, du d r o i t à l'égalité 
des minorités nationales. Parmi les éléments à c o d i f i e r pourraient f i g u r e r l a 
préservation des valeurs c u l t u r e l l e s et hi s t o r i q u e s , l e d r o i t d'employer sa 
langue maternelle à tous les niveaux de l'enseignement, l e d r o i t de v i v r e sur 
sa t e r r e natale, l e d r o i t de q u i t t e r son pays et d'y retourner et l e d r o i t 
d'avoir librement des contacts avec des membres de l a même minorité installés 
dans d'autres pays, y compris avec ses proches, les garanties correspondantes 
étant fournies par l ' E t a t concerné. Ce t r a v a i l de c o d i f i c a t i o n devrait être 
a s s o r t i d'un mécanisme i n t e r n a t i o n a l de contrôle, y compris une procédure pour 
l a présentation des p l a i n t e s . I l est urgent d'élaborer un nouveau document 
in t e r n a t i o n a l ayant force o b l i g a t o i r e dans ce domaine. La Hongrie suggère 
également à l a Commission de charger un rapporteur spécial d'examiner l a 
question des v i o l a t i o n s des d r o i t s des minorités, ethniques, r e l i g i e u s e s et 
li n g u i s t i q u e s , rapporteur qui pourrait s'adresser aux Etats, aux organisations 
internationales, aux i n s t i t u t i o n s et aux individus intéressés a f i n de pouvoir 
établir les f a i t s . Ce rapporteur spécial présenterait son rapport à l a 
Commission. 

52. La Hongrie, qui souhaite un renforcement de l a coopération int e r n a t i o n a l e 
dans l e domaine de l a promotion des d r o i t s de l'homme, se félicite que l a 
nouvelle pensée p o l i t i q u e progresse actuellement comme e l l e l e f a i t . 
Le moment est venu, pour l a communauté in t e r n a t i o n a l e , d'établir l a pro t e c t i o n 
u n i v e r s e l l e des d r o i t s de l'homme sur des fondations nouvelles, tout en 
préservant les valeurs t r a d i t i o n n e l l e s . 
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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES 
D'INTOLERANCE ET DE DISCRIMINATION FONDEES SUR LA RELIGION OU LA CONVICTION 
(point 22 de l'ordre du jour) (suite) (E/CN.4/1989/44, E/CN.4/1989/67) 

53. Le PRESIDENT i n v i t e l a Commission à aborder l e point 22 de l'ordre du 
jour et précise que, pour des raisons de cal e n d r i e r et d'organisation des 
travaux, seuls les représentants des Etats membres de l a Commission seront 
autorisés à prendre l a parole sur ce point. 

54. M. MAHMUD (Bangladesh) estime que l'adoption de l a Déclaration sur 
l'élimination de toutes l e s formes d'intolérance et de dis c r i m i n a t i o n fondées 
sur l a r e l i g i o n ou l a conviction a été une étape marquante dans l e s e f f o r t s 
déployés par l a communauté int e r n a t i o n a l e pour édifier une société l i b r e de 
toute intolérance et de toute d i s c r i m i n a t i o n en matière de r e l i g i o n . Au 
Bangladesh, l e gouvernement a p r i s des mesures énergiques pour v e i l l e r au 
respect du d r o i t qu'ont tous les citoyens de pratiquer leur r e l i g i o n , et i l 
subventionne les activités de divers groupes r e l i g i e u x , La Constitution et l a 
législation nationales garantissent l a protection contre toute d i s c r i m i n a t i o n 
fondée sur l a r e l i g i o n tant pour l'accès aux établissements d'enseignement 
qu'en matière d'emploi, et e l l e s prévoient des recours contre toute v i o l a t i o n 
dans ce domaine. Tous les groupes r e l i g i e u x jouissent de l a liberté 
d'expression et d'association et l e gouvernement encourage activement l e 
respect des valeurs morales et humaines, dans l'intérêt de l a paix, du progrès 
et de l'amélioration des conditions économiques et s o c i a l e s de tous, 
conformément aux principes de l'égalité et de l a j u s t i c e . Cette p o l i t i q u e a 
permis de gara n t i r à tous les habitants du Bangladesh, quelle que s o i t leur 
r e l i g i o n ou leur conviction, une v i e communautaire harmonieuse, dans l a paix 
et l'amitié. 

55. La délégation du Bangladesh félicite l a Commission et l a Sous-Commission 
des travaux qu'elles ont entrepris pour contribuer à l a réalisation des 
o b j e c t i f s de l a Déclaration et créer un climat i n t e r n a t i o n a l propice à l a 
s o l u t i o n des c o n f l i t s lorsque ceux-ci sont dus à l'intolérance qui subsiste 
dans certaines régions du monde. Dans ce domaine, l a Commission est chargée 
d'une tâche extrêmement délicate et d o i t donc f a i r e preuve d'une grande 
prudence. 

56. Dans le monde act u e l , un grand nombre de personnes ont dû q u i t t e r leur 
pays et leur foyer pour s ' i n s t a l l e r dans des pays où les convictions et les 
pratiques r e l i g i e u s e s sont différentes. La communauté internationale, et les 
gouvernements des pays visés en p a r t i c u l i e r , ont une responsabilité spéciale à 
l'égard de ces personnes, et ont l e devoir de v e i l l e r à ce qu'elles ne soient 
pas victimes de discrimination en raison de leur r e l i g i o n ou de leurs 
convictions. La délégation du Bangladesh espère que l ' e s p r i t d'ouverture et 
de tolérance dans lequel les c o n f l i t s internationaux sont depuis peu abordés, 
permettra d'apporter des solutions pacifiques aux problèmes de l'intolérance 
r e l i g i e u s e . A cet égard, e l l e se félicite de l'accord conclu entre l a Turquie 
et l a Bulgarie le 23 février 1988, et e l l e espère que les négociations se 
poursuivront dans toutes les régions du monde en vue d'apporter rapidement une 
s o l u t i o n s a t i s f a i s a n t e aux questions non encore réglées. 

57. Mme I l i c (Yougoslavie), vice-présidente, reprend l a présidence. 
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58. M. MARUMIYA (Japon) declare que l'intolérance et l a disc r i m i n a t i o n 
r e l i g i e u s e s non seulement sont l a cause de v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme, 
mais aussi compromettent les re l a t i o n s pacifiques et amicales entre les 
Etats. 11 convient donc d'examiner soigneusement l a question dans ses 
différentes dimensions et notamment dans ses aspects ethniques ou nationaux, 
a f i n de résoudre de façon appropriée les problèmes qu'elle soulève. On ne 
saurait trop i n s i s t e r sur l'importance de l a l u t t e visant à garantir l a 
liberté de r e l i g i o n , qui est l'un des d r o i t s de l'homme les plus fondamentaux 
et qui malheureusement continue à être trop souvent violée dans de nombreuses 
régions du monde, comme l e constate l e Rapporteur spécial, 
M. d'Almeida Ribeiro, au paragraphe 101 de son rapport (E/CN.4/1989/44). 

59. Cette s i t u a t i o n met en r e l i e f l a nécessité d'assurer l ' a p p l i c a t i o n de l a 
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de 
dlscrj.mination fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction, adoptée par 
l'Assemblée générale à sa trente sixième session. Dans sa résolution 1987/15, 
la Coiranission des d r o i t s de l'homme est allée plus l o i n ; e l l e a évoqué 
l'importante contribution que pourrait apporter à cet égard un instrument 
i n t e r n a t i o n a l o b l i g a t o i r e , et e l l e a envisagé l a création d'un groupe de 
t r a v a i l pour s'occuper de cette question. Toutefois l a délégation japonaise 
ne pense pas q u ' i l s o i t nécessaire à ce stade d'élaborer un t e l instrument 
o b l i g a t o i r e . I l s e r a i t préférable, à son avis, dans un premier temps, de 
prendre des mesures visant à assurer l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration existante 
en tenant compte des réalités de chaque Etat. E l l e appuie à cet égard 
l ' a t t i t u d e adoptée par l a Sous-Commission de l a l u t t e contre les mesures 
dis c r i m i n a t o i r e s et de l a protection des minorités, qui a décidé à sa 
trente-neuvième session d'examiner, compte tenu de l a résolution 41/120 de 
l'Assemblée générale, les questions et éléments qui seraient à considérer 
avant de passer à l a rédaction d'un instrument i n t e r n a t i o n a l ayant force 
o b l i g a t o i r e . 

60. En conclusion, l a délégation japonaise souligne l'importance que revêt 
une action concertée en vue d'éliminer l'intolérance et l a di s c r i m i n a t i o n 
fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction, où qu'elles existent dans le monde. 

61. Mme LAFORTUNE (Canada) déclare que pour l a délégation canadienne, l e 
point 22 est l'un des points les plus importants de l'ordre du jour de 
l a Commission. Toute a t t e i n t e au d r o i t à l a liberté de pensée, de conscience, 
de r e l i g i o n ou de conviction constitue une v i o l a t i o n des d r o i t s de l'homme et 
des libertés fondamentales qui est inacceptable pour l a communauté 
internationale. Depuis l'adoption en 1981 de l a Déclaration sur l'élimination 
de toutes les formes d'intolérance et de disc r i m i n a t i o n fondées sur l a 
r e l i g i o n ou l a conviction, les Etats ont eu l a possibilité de prendre des 
dis p o s i t i o n s et des mesures pour garantir les princ i p e s de l a liberté de 
pensée, de conscience, de r e l i g i o n et de conviction énoncés dans cette 
déclaration a i n s i qu'à l ' a r t i c l e 18 de l a Déclaration u n i v e r s e l l e des d r o i t s 
de l'homme, aidés en cela par les débats qui ont eu l i e u sur cette question à 
l a Sous-Commission et à l a Commission des d r o i t s de l'homme. Le problème de 
l'intolérance et de l a di s c r i m i n a t i o n r e l i g i e u s e s ne devrait donc se poser que 
dans des cas exceptionnels. Or, les at t e i n t e s à ce d r o i t fondamental à l a 
liberté de pensée, de conscience, de r e l i g i o n ou de conviction p e r s i s t e n t , et 
on a s s i s t e même à présent à de nouveaux phénomènes d'intolérance, f r u i t s d'une 
p o l i t i q u e délibérée de certains gouvernements, qui a t t i s e n t l'incompréhension 
et l a haine entre des communautés r e l i g i e u s e s et se traduisent par de 
véritables actes d'hostilité au niveau i n t e r n a t i o n a l . La Commission des 
d r o i t s de l'homme a le devoir de se préoccuper de l a résurgence de 
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ces phénomènes, qui sont incompatibles avec les d i s p o s i t i o n s de l a Déclaration 
de 1981, et d ' i n s i s t e r pour que l e s Etats prennent conscience de leurs 
o b l i g a t i o n s face à ce problème. 

62. La délégation canadienne félicite M. d'Almeida Ribeiro pour son excellent 
rapport (E/CN.4/1989/44) dont e l l e souligne tout particulièrement 
l'objectivité. E l l e se réjouit du dialogue c o n s t r u c t i f que l e Rapporteur 
spécial a pu établir avec de nombreux gouvernements et s u i t en p a r t i c u l i e r 
avec un grand intérêt l a p o l i t i q u e d'ouverture et de transparence instaurée en 
Union soviétique pour l'amélioration des rapports entre les diverses églises 
et l e gouvernement. E l l e regrette que certains gouvernements n'aient pas 
répondu aux demandes du Rapporteur spécial et les i n v i t e instaimment à l e f a i r e 
a f i n d'éclaircir toute allégation de v i o l a t i o n s ou de prendre, le cas échéant, 
des mesures visant à remédier à des s i t u a t i o n s incompatibles avec les 
di s p o s i t i o n s de l a Déclaration de 1981. 

63. La délégation canadienne appuie toutes les recommandations formulées par 
l e Rapporteur spécial, qui sont, à son avis, de nature à f a i r e reculer 
l'intolérance et l a dis c r i m i n a t i o n r e l i g i e u s e s . Le Canada est convaincu que 
l e fonctionnement e f f i c a c e d ' i n s t i t u t i o n s démocratiques, a i n s i que 
l ' a p p l i c a t i o n de mesures socio-économiques visant à atténuer les inégalités et 
à f a i r e disparaître les sources de f r i c t i o n entre différentes communautés, 
sont des éléments es s e n t i e l s à un climat de tolérance et de compréhension, 
s i t u a t i o n qui à son tour f a v o r i s e l e respect du d r o i t à l a liberté de pensée, 
de conscience et de r e l i g i o n . La délégation canadienne souhaite en 
p a r t i c u l i e r encourager l e Centre pour les d r o i t s de l'homme à i n c l u r e l a 
promotion de l a Déclaration sur l'élimination de toutes les formes 
d'intolérance et de d i s c r i m i n a t i o n fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction 
dans les activités entreprises dans le cadre de l a campagne mondiale 
d'information sur les d r o i t s de l'homme. E l l e s u i t également les travaux de 
l a Sous-Commission concernant l'examen de tous les instruments internationaux 
déjà en vigueur pour l a protection de l a liberté de r e l i g i o n et de conviction, 
et attend avec intérêt l e document que M. van Boven devrait soumettre à l a 
Sous-Commission l o r s de sa prochaine session. Dans l ' i n t e r v a l l e , avant 
d'envisager l'élaboration d'un nouvel instrument i n t e r n a t i o n a l , i l fa u d r a i t , à 
son avis, accorder l a priorité à l ' a p p l i c a t i o n e f f e c t i v e des instruments 
pertinents déjà existants, c'est-à-dire les deux Pactes internationaux 
r e l a t i f s aux d r o i t s de l'homme et l e Protocole f a c u l t a t i f , car ces instruments 
o f f r e n t les garanties c o n s t i t u t i o n n e l l e s et légales nécessaires à l a liberté 
de pensée, de conscience, de r e l i g i o n et de conviction, y compris des moyens 
de recours e f f e c t i f s en cas d'intolérance ou de dis c r i m i n a t i o n fondées sur l a 
r e l i g i o n ou l a conviction. 

64. M. STEEL (Royaume-Uni) déclare que, grâce au développement des 
communications, l e monde se rétrécit de plus en plus, et en conséquence les 
peuples ont des contacts de plus en plus étroits qui leur permettent de mieux 
connaître et mieux comprendre des modes de vie et de pensée différents, y 
compris d'autres coutumes et r e l i g i o n et d'en t i r e r p r o f i t . A i n s i , le 
Royaume-Uni a bénéficié au cours des dernières années de l a contribution 
apportée par les musulmans, les hindous, les sikhs, les j u i f s et les 
bouddhistes, à ce qui a toujours été une société traditionnellement 
chrétienne. Pourtant, dans l e monde, l'intolérance, et en p a r t i c u l i e r 
l'intolérance r e l i g i e u s e , existe toujours et s i , comme le d i t le Rapporteur 
spécial dans son rapport (E/CN.4/1989/44), e l l e peut être pa r f o i s attribuée 
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à des facteurs très complexes, associés à des différences de caractère s o c i a l , 
économique ou ethnique, e l l e prend malheureusement aussi l a forme de ce que 
M. Ribeiro lui-même appelle l ' a c t i o n des gouvernements. Les diverses 
manifestations d'intolérance sont énumérées dans l e chapitre IV du rapport et 
comme le d i t encore le Rapporteur spécial, le constat qui se dégage de ce 
chapitre n ' i n c i t e guère à l'optimisme. 

65. La délégation britannique se réjouit de v o i r que le Rapporteur spécial 
a pu engager l e dialogue avec divers gouvernements sur l a base des 
informations r e c u e i l l i e s auprès de diverses sources. E l l e déplore toutefois 
que certains gouvernements, dont les noms sont indiqués au paragraphe 79 du 
rapport, n'aient pas répondu à ses demandes d'éclaircissements. En revanche, 
e l l e salue l'exemple donné par le Gouvernement soviétique, qui a f a i t preuve 
de sa volonté de coopérer avec le Rapporteur spécial en l ' i n v i t a n t en URSS. 

66. L'intolérance r e l i g i e u s e peut p a r f o i s atteindre des proportions 
démesurées, comme en témoignent les menaces de mort proférées par 
l ' a y a t o l l a h Khomeiny contre M. Salman Rushdie et ses éditeurs. Comme l ' a d i t 
S i r Geoffrey Howe, Secrétaire d'Etat aux a f f a i r e s étrangères du Royaume-Uni, 
ces menaces sont extrêmement inquiétantes, et e l l e s ont été réitérées. Les 
déclaration de l ' a y a t o l l a h Khomeiny, a précisé le Secrétaire d'Etat, sont 
contraires à l a Charte des Nations Unies et en outre e l l e s constituent une 
ingérence dans les a f f a i r e s intérieures de l a Grande-Bretagne. Ces 
préoccupations sont aussi- partagées par les Ministres des a f f a i r e s étrangères 
des douze pays membres de l a Communauté européenne, qui ont condamné cette 
i n c i t a t i o n au meurtre comme inacceptable et comme con t r a i r e aux prin c i p e s et 
aux obligations les plus élémentaires qui régissent les r e l a t i o n s entre Etats 
souverains. Les ministres ont également réaffirmé que les Douze respectaient 
les sentiments r e l i g i e u x de tous les peuples, q u ' i l s étaient attachés aux 
principes de l a liberté de pensée et d'expression sur leurs t e r r i t o i r e s et 
q u ' i l s étaient résolus à ne pas admettre les tentatives de v i o l a t i o n de ces 
d r o i t s fondamentaux. 

67. Reprenant l'examen du rapport dont l a Commission est s a i s i e , M. Steel 
déclare q u ' i l est indispensable de s'employer à mettre f i n aux manifestations 
d'intolérance r e l i g i e u s e . C'est pourquoi l a délégation britannique appuie l e s 
recommandations formulées à cet égard par le Rapporteur spécial. E l l e 
approuve en p a r t i c u l i e r l'idée, énoncée au paragraphe 104 a) du rapport, selon 
l a q u e l l e i l s e r a i t u t i l e , avant de commencer à élaborer un nouvel instrument 
concernant l'élimination de l'intolérance r e l i g i e u s e , de t e n i r compte des 
observations que l a Sous-Commission d o i t soumettre à l a Commission sur les 
problèmes et les facteurs à étudier. La délégation britannique est convaincue 
en e f f e t q u ' i l s e r a i t préférable, à ce stade, de v e i l l e r à ce que soient 
pleinement appliquées les normes déjà établies en l a matière, notamment dans 
l e Pacte i n t e r n a t i o n a l r e l a t i f aux d r o i t s c i v i l s et p o l i t i q u e s et dans l a 
Déclaration sur l'élimination de toutes l e s formes d'intolérance et de 
discrimination fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction. Cette délégation 
appuie donc l a recommandation formulée au paragraphe 104 b) du rapport, 
tendant à ce que les Etats qui ne l'ont pas encore f a i t r a t i f i e n t les Pactes. 
E l l e appuie aussi l e s quatre recommandations qui figurent au paragraphe 104 c) 
du rapport, en p a r t i c u l i e r c e l l e s qui concernent l a fourniture de services 
c o n s u l t a t i f s d'experts aux pays en vue de l'établissement de mécanismes de 
promotion des d r o i t s de l'homme, notamment en matière de liberté de r e l i g i o n 
et de conviction, et l'organisation de cours de formation destinés aux 
législateurs et aux responsables de l ' a p p l i c a t i o n des l o i s dans le domaine de 
l a liberté de r e l i g i o n et de conviction. 
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68. Mme FOSTIER (Belgique) déclare que, malgré l'adoption de nombreux 
instruments internationaux consacrant les concepts fondamentaux de l a liberté 
r e l i g i e u s e , l a s i t u a t i o n i nternationale en matière de liberté de r e l i g i o n et 
de conviction s'est malheureusement dégradée au cours des dernières années. 
C'est l a raison pour l a q u e l l e l a Belgique a résolument appuyé l a désignation 
d'un Rapporteur spécial pour l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration sur l'élimination 
de toutes les formes d'intolérance et de dis c r i m i n a t i o n fondées sur l a 
r e l i g i o n ou l a conviction. Le troisième rapport de M. d'Almeida Ribeiro 
(E/CN.4/1989/44) témoigne de l'extrême diversité et de l a dispersion dans l e 
monde de si t u a t i o n s qui révèlent une incompatibilité avec l e s d i s p o s i t i o n s de 
l a Déclaration de 1981, et i l i n s i s t e aussi sur l a complexité des facteurs et 
des causes profondes du phénomène. Tout en se félicitant de l a coopération et 
du dialogue qui se sont instaurés entre les gouvernements et l e Rapporteur 
spécial dans un c e r t a i n nombre de cas, l a Belgique regrette que comme l e 
constate l e Rapporteur spécial lui-même, les d r o i t s définis dans l a 
Déclaration de 1981 continuent à être violés dans l a plupart des régions du 
monde. La délégation belge déplore aussi que plu s i e u r s pays n'aient pas 
répondu aux demandes d'éclaircissements du Rapporteur spécial, et e l l e i n v i t e 
donc avec insistance ces pays à co l l a b o r e r avec ce dernier. L'attitude de 
refus de coopération manifestée notamment par l'Albanie et l' I r a n depuis 
deux ans pourrait donner à c r o i r e que ces pays ne garantissent pas le d r o i t à 
l a liberté de pensée, de conscience et de r e l i g i o n et l e d r o i t à l a liberté 
du c u l t e . 

69. Bien qu'elle attache de l'importance au document de t r a v a i l que 
M. van Boven d o i t établir en ce qui concerne l'élimination de l'intolérance et 
de l a d i s c r i m i n a t i o n fondée sur l a r e l i g i o n ou l a conviction, l a délégation 
belge est d'avis qu'avant d'élaborer de nouvelles normes internationales en l a 
matière, i l conviendrait d'examiner les instruments existants déjà, dont de 
nombreux a r t i c l e s paraissent apporter suffisamment de garanties en ce qui 
concerne l a jouissance du d r o i t à l a liberté de r e l i g i o n ou de conviction. 

70. La Belgique est persuadée que les rapports établis par 
M. d'Almeida Ribeiro seront d'une grande utilité pour i n c i t e r l a communauté 
internationale à prendre plus nettement conscience des v i o l a t i o n s que 
subissent les d r o i t s considérés. Ces v i o l a t i o n s sont l o i n d'être l'apanage 
d'une région, d'une r e l i g i o n ou d'un régime idéologique p a r t i c u l i e r s . La 
Belgique reste convaincue que l e Rapporteur spécial doit poursuivre l a tâche 
entreprise, en cherchant non pas à juger mais à rapporter des f a i t s et des 
causes dont l'analyse permettra à l a Commission de se pencher sur les 
problèmes qui se posent et de rechercher des solutions. La Commission doit 
appeler au respect des engagements contractés. 

La séance est levée à 13 heures. 




